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Philippe Largois, Mmes Jeanne Lavialle, Zoé Le Mouël, MM. Pablo Lizondo, Jean – Yves Meunier, Gabriel 
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Recommandations aux auteurs 
Le Bulletin de la Société linnéenne de Provence paraît sous la forme d’un seul tome annuel, mais les articles 

scientifiques sont publiés indépendemment dès la fin de la correction de leurs épreuves. Les manuscrits doivent être 
remis au rédacteur du bulletin : M. Claude Roux, 390 chemin des Vignes vieilles, FR — 84120 Mirabeau, claude.
roux21@wanadoo.fr. Le texte doit être tapé avec double interligne, enregistré au format Word ou RTF et envoyé 
par courriel (un ou plusieurs fichiers de moins de 15 Mo). Les titres ne seront pas écrits en capitales. La grammaire 
suivra le Bon usage (Grevisse et Goose), l’orthographe le dictionnaire le Robert, y compris pour les noms français 
de plantes et d’animaux, les noms des temps géologiques et les toponymes (par exemple  : chêne pubescent, pin 
d’Alep, piéride du chou, castor d’Europe, famille des oléacées, classe des branchiopodes, marnes du lias, mont Blanc, 
cap d’Agde, Massif central, montagne de Lure, Forêt – Noire). Les noms scientifiques (latins) de taxons (y compris 
supragénériques) seront écrits en italique. Les majuscules seront accentuées lorsque nécessaire, les noms de personnes 
écrits en petites capitales (par ex. René Molinier), sauf les autorités de taxons, pour lesquelles l’abréviation du pré-
nom et celle du nom seront séparées par une espace (par ex. A. Massal.). Les notes infrapaginales sont à éviter. Pour 
la bibliographie, se référer aux exemples suivants :
Asta J. et Roux C., 1977.— Étude écologique et phytosociologique de la végétation lichénique des roches plus ou moins décalcifiées en 

surface aux étages subalpin et alpin des Alpes françaises. Bull. Mus. Hist. nat. Marseille, 37 : 23 – 81.
Wegmüller S., 1977.— Pollenanalytische Untersuchungen zur spät und postglazialen Vegetationgeschichte der französischen Alpen (Dau-

phiné). Édit. Paul Haupt, Berne.
Clauzade G. et Roux C., 1984.— Deux espèces nouvelles de lichens méditerranéens : Lecanora poeltiana Clauzade et Roux sp. nov., 

Verrucaria poeltiana Clauzade et Roux sp. nov. In : Hertel H. et Oberwinckler F., Festschrift J. Poelt. Beiheft Nova Hedwigia, 79 : 
187–201.
Les dessins, photos, graphiques et tableaux des articles doivent être définitifs et tenir compte de la justification du 

texte du bulletin (18 × 23,9 cm). Les illustrations seront fournies sous forme de fichiers informatiques au format jpg, 
pdf, png ou tiff, impérativement indépendants du texte, en couleurs ou en noir et blanc. 

Tout manuscrit doit comporter au moins deux résumés, l’un en français, l’autre en langue internationale (espé-
ranto) — dont le rédacteur peut assurer la traduction à partir du français — et éventuellement un troisième dans 
une langue au choix de l’auteur.

L’auteur correspondant doit préciser l’adresse du ou des auteurs de l’article, son numéro de téléphone et son 
adresse–courriel où il peut être joint et où le rédacteur pourra lui envoyer, gracieusement, le fichier pdf de son article. 

Les manuscrits sont soumis au contrôle d’au moins deux réviseurs, mais les opinions émises par les auteurs n’en-
gagent pas la responsabilité de la Société. 




